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Un arrêté conjoint du ministre chargé des finances et du
ministre chargé des ressources en eau déterminera la
nomenclature des recettes et des dépenses imputables sur
ce compte ». 

Art. 3. � Les dispositions de l'article 4 du décret
exécutif n° 96-206 du 18 Moharram 1417 correspondant
au 5 juin 1996, susvisé, sont modifiées et complétées
comme suit : 

« Art. 4. � Les modalités de suivi et d'évaluation du
compte d'affectation spéciale n° 302-086 intitulé « Fonds
national de gestion intégrée des ressources en eau » seront
précisées par arrêté conjoint du ministre chargé des
finances et du ministre chargé des ressources en eau. 

Le programme d'action sera établi par l'ordonnateur
précisant les objectifs visés ainsi que les échéances de
réalisation ». 

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 5 Joumada El Oula 1434 correspondant
au 17 mars 2013.

Abdelmalek SELLAL. 
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Décret exécutif n° 13-108 du 5 Joumada El Oula 1434
correspondant au 17 mars 2013 modifiant et
complétant  le  décret  exécutif  n°  99-252  du
28 Rajab 1420 correspondant au 7 novembre
1999 fixant les conditions d'exercice de l'activité
de confection et de fabrication de l'emblème
national, de l'écusson porteur de l'emblème
national et du fanion et les modalités du contrôle
sur les confectionneurs et les utilisateurs.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport conjoint du ministre de l'intérieur et des
collectivités locales et du ministre du commerce,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 79-07 du 21 juillet 1979, modifiée et
complétée, portant code des douanes ;

Vu la loi n° 99-07 du 19 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 5 avril 1999 relative au moudjahid et au
chahid ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 99-252 du 28 Rajab 1420
correspondant au 7 novembre 1999 fixant les conditions
d'exercice de l'activité de confection et de fabrication de
l'emblème national et de l'écusson porteur de l'emblème
national et du fanion et les modalités du contrôle sur les
confectionneurs et les utilisateurs ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. �Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter les dispositions du décret
exécutif  n° 99-252  du  28  Rajab  1420  correspondant
au 7 novembre 1999, susvisé.

Art. 2. � Les dispositions de l'article 2 du décret
exécutif  n° 99-252  du  28  Rajab  1420  correspondant
au 7 novembre 1999, susvisé, sont modifiées, complétées
et rédigées comme suit :

« Art. 2. � L'exercice de l'activité de confection et de
fabrication de l'emblème national est subordonné à
l'obtention d'une autorisation administrative préalable,
délivrée par le wali territorialement compétent, après avis
des services concernés, notamment les services de
sécurité.

L'activité de confection et de fabrication de l'emblème
national, de l'écusson porteur de l'emblème national et du
fanion est exercée exclusivement sur le territoire national.

Ne peuvent être utilisés en Algérie que l'emblème
national, l'écusson porteur de l'emblème national et du
fanion fabriqués en Algérie conformément aux
dispositions du présent décret ».

Art. 3. � Il est inséré dans les dispositions du décret
exécutif n° 99-252 du 28 Rajab 1420 correspondant au
7 novembre 1999, susvisé, un article 2 bis, rédigé
comme suit :

« Art. 2 bis. � La liste des produits sur lesquels l'image
de l'emblème national ne peut être apposée est fixée par
arrêté conjoint des ministres chargés du commerce, de
l'intérieur,  des finances et des moudjahidine ». 

Art. 4. � Les dispositions de l'article 5 du décret
exécutif n° 99-252 du 28 Rajab 1420 correspondant au
7 novembre 1999, susvisé, sont modifiées comme suit :

« Art. 5. � La commission nationale de l'emblème
national est composée comme suit :

� le ministre de l'intérieur et des collectivités locales
ou son représentant, président ;

� un représentant du ministre des affaires étrangères ;

� un représentant du ministre des moudjahidine ;

� un représentant du ministre de l'éducation nationale ;

� un représentant du ministre du commerce ;

� un représentant de la sûreté nationale ;

� un représentant de la gendarmerie nationale ».
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Art. 5. � Les dispositions de l'article 9 du décret
exécutif n° 99-252 du 28 Rajab 1420 correspondant au 7
novembre 1999, susvisé, sont modifiées comme suit :

« Art. 9. � La commission de wilaya de l'emblème
national est composée :

� du wali ou de son représentant, président ;

� du directeur de la réglementation et des affaires
générales, membre ;

� du directeur des moudjahidine, membre ;

� du directeur de l'éducation, membre ;

� du directeur du commerce,  membre ;

�du représentant de la sûreté de wilaya, membre ;

� du  commandant  de groupement de  la  gendarmerie
nationale, membre ».

Art. 6. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 5 Joumada El Oula 1434 correspondant
au 17 mars 2013.

Abdelmalek SELLAL.
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Décret exécutif n° 13-109 du 5 Joumada El Oula 1434
correspondant au 17 mars 2013 fixant les
modalités de création et de fonctionnement de
l'équipe de recherche.
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Le Premier ministre,

Sur rapport du ministre de l'enseignement supérieur et
de la recherche scientifique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990 relative à la
comptabilité publique ;

Vu la loi n° 98-11 du 29 Rabie Ethani 1419
correspondant au 22 août 1998, modifiée et complétée,
portant loi d'orientation et de programme à projection
quinquennale sur la recherche scientifique et le
développement technologique, notamment son article 20 ;

Vu la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1429
correspondant au 4 avril 1999, modifiée et complétée,
portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur ;

Vu la loi n° 07-11 du 15 Dhou El Kaâda 1428
correspondant au 25 novembre 2007 portant système
comptable et financier ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 94-260 du 19 Rabie El Aouel
1415 correspondant au 27 août 1994 fixant les attributions
du ministre de l�enseignement supérieur et de la recherche
scientifique ;

Vu le décret exécutif n° 95-177 du 25 Moharram 1416
correspondant  au  24  juin  1995, modifié et complété,
fixant  les  modalités   de   fonctionnement   du   compte
d'affectation   spéciale n° 302-082 intitulé « Fonds
national de la recherche scientifique et du développement
technologique » ;

Vu le décret exécutif n° 99-244 du 21 Radjab 1420
correspondant au 31 octobre 1999 fixant les règles de
création, d'organisation et de fonctionnement du
laboratoire de recherche ;

Vu le décret exécutif n° 99-257 du 8 Chaâbane 1420
correspondant au 16 novembre 1999 fixant les règles de
création, d'organisation et de fonctionnement de l'unité de
recherche ;

Vu le décret exécutif n° 08-130 du 27 Rabie Ethani
1429 correspondant au 3 mai 2008 portant statut
particulier de l'enseignant chercheur ;

Vu le décret exécutif n° 08-131 du 27 Rabie Ethani
1429 correspondant au 3 mai 2008 portant statut
particulier du chercheur permanent ;

Vu le décret exécutif n° 10-232 du 23 Chaoual 1431
correspondant au 10 octobre 2010 fixant les conditions
d'exercice des activités de recherche par l�enseignant
chercheur hospitalo-universitaire ou l�enseignant
chercheur ainsi que les modalités de leur rétribution ;

Vu le décret exécutif n° 11-396 du 28 Dhou El Hidja
1432 correspondant au 24 novembre 2011 fixant le
statut-type de l'établissement public à caractère
scientifique et technologique ;

Vu le décret exécutif n° 11-397 du 28 Dhou El Hidja
1432 correspondant au 24 novembre 2011 fixant les règles
particulières de gestion de l'établissement public à
caractère scientifique, culturel et professionnel ;

Vu le décret exécutif n° 11-398 du 28 Dhou El Hidja
1432 correspondant au 24 novembre 2011 fixant les
missions, l'organisation et le fonctionnement de l'agence
thématique de recherche ;

Après approbation du Président de la Répnbliqne ;
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